
Dans un visile opérée chez lui, on a 
découvert un assez grand nombre d'objets, 

grevenant évidemment de bcs larcins. — 
ix mois de prison. 
Rôdant la semaine dernière dans les 

rues de Roubaix, V. Cortigny et H. Dupont 
aperçurent un individu décrivant des zig
zags . L'accoster, le dépouiller de sa 
montre fut l'affaire d une minute. Au mo
ment où les deux aventuriers voulaient 
lui enlever on po re -monna ie , l'ivrogne 
eut un éclair d'intelligence et cria au 
voleur. Les deux assaillants furent a r r ê 
tés. Ils ont de mauvais antécédents et 
sont condamnés aujourd'hui à chacun un 
an el un jour de prison. 

Hippolyte Lesaffre, de Tourcoing, bat
tait une femme ; deux individus inter
vinrent pour mettre fin à ces mauvais 
traitements, il leur porta à chacun un 
coup de couleau. — Un mois de prison. 

. Pour toute la chronique locale : J. REBOUX. 

FAITS DIVERS 
— Dimanche, vers la deuxième heure, 

un monsieur s'est,présenlé à la Librairie 
internationale. 

— Avez-vous la Cloche d'Ulbach. — Il 
n'en reste plus, fait un commis. Le mon
sieur gagne la porte. — Pardon, intervient 
un second commis, on vient d'en rappor
ter quelques exemplaires — el gourman-
dant son collègue:— faites donc attention: 
vous manquez la vente. 

Le monsieur rentre. — Combien avez-
vous d'exemplaires ? — Dix-huit. — Je 
les prends. — C'est neuf franc». — Non, 
je les saisis. — Coinmeiii t — Je s r i s 
commissaire de police ! — Tubleau ! 

Je ne conteste pas la légalité de cette 
mesure. Nous vivons dans un temps si 
étrange qu'il peut être légal de s'e nparer 
de la propriété d'aulrui, alors qu'elle est 
entre les mains d'un tiers. Mais ce que je 
veux examiner, c'est le bénéfice que r e 
lire l 'administration de ces mesures à la 
Louis XIV. 

Voyons les faits. La Cloche lire, je crois, 
à trente ou quarante mille exemplaires, 
et c'est justice, — car ce petit recueil est 
des plus amusants et on sent frémir à 
chaque feuillet un souffle ardent de liberté. 
La Cloche paraît le vendredi soir. Elle est 
mise en vente le samedi matin. Générale
ment, le dimanche dès midi, il n'en reste 
plus cent exemplaires, le public ayant 
hâte de se procurer l'opuscule de notre 
confrère Louis L'ibacli. Si bien qu'à partir 
du dimanche soir, le poison libéral est 
injréré, digér»; môme, el que trente ou 
quarante mille lecteurs ont déjà placé 
dans leur bibliothèque le petit volume en 
question. 

Le lundi, à onze heures, l 'administra
tion, qui a pu lise la Cloche depuis ven
dredi soir, SJ décide à en couper les feuil
lets. — Tout en déjeunant, un monsieur, 
un monsieur quelconque, jette un coup 
d'oeil distrait sur la prose de notre con
frère. Puis l'intérêt le saisit, la curiosité 
l 'entraîne. Au fromage, il a termine le 
volume. Il a beaucoup r i , il s'est fort 
amusé à cette lecture, — car il est à 
remarquer que les fonctionnaires aiment 
beaucoup le fruit déf 'nJu. Alors, il songe 
à ses devoirs, et deux heures après, le 
commissaire de police tient un stock de 
dix-huit ex> mplaires, ce qui porte a 
trente-neuf mille cent quatre vingt-douze 
exemplaires seulem ni, le nombre des 
exemplaires restés dans la circulation. 

Mais ce n'est rien. En dix minutes, tout 
Paris sait la nouvelle. — La Cloche est 
saisi* ? — Oui ! — Sapristi ! je ne l'ai 
pas lue. C'est toujours comme ça , je n'ai 
pas de chance ; je manque les bonnes oc
casions. — Je vous prêterai mon exem
plaire. — Ah ! vous serez bien genti l . 
Ne craignez rien, j s vous le rendrai de
main. — Oui, s'il vous pluit, car je veux 
le faire lire à quelques personnes. 

Grâce à la saisie, chaque détenteur 
d'exemplaire se voit ainsi sollicité par un 
minimum de dix amis , -e t trois cent 
quatre-vingt-dix-neuf mille cent quat re-
vingt-douze personnes lisent maintenant 
une brochure dont il ne restait plus hier 
que dix-huit numéros. O habi le té! ô s a 
gesse ! — Hector Pessard. 

(Gaulois.) 

On lit dans le Temps : 
< Nous croyons qu'uue erreur s'est 

glissée dans ce que divers journaux on! 
dit de la naissance, du duc d'Orléans, le fils 
de M . le comte de Paris . -

> D'abord aucune des formalités exigées 
par ia loi française poi;r les mariages de 
Français résidant à l'étranger n'a été 
omise, l'inscripiion au consulat n'étant 
pas une formalité nécessaire. 

» En second lieu, la naissance du jeune 
duc d'Orléans n'a donné lieu à aucune 
difficulté de forme : son acle de naissance 
a été "dressé par M. le consul général de 
France à Londres et régulièrement inscrit 
sur les registres du consulat. 

> Il est donc dans la même situation 
que tous les fils de Français nés on An
gleterre, et toutes les formalités néces
saires pour lui assurer ses droits de 
citoyens français ont été accomplies. 

— Voici les principales variations des 
différents chapitres de la Banque d'une 
semaine à l 'autre. L'encaisse accuse une 
nouveile augmentation de 11 millions en
viron à 1143 millions ; les comptes part i
culiers de 13 millions à 301 mill ions; le 
porte-feuille, au contraire, une diminution 
de près de ii millions à 195 millions 1/2! 
environ, et la circulation de *2?> 1/2 mil
lions à 3 1 * m liions. Le chapitre des a-
vances est descendu de 87 1/2 millions à 
87 millions et celui du compte courant du 
Trésor de 156 â 154 1/2 millions. 

— Il parait que la musique a grande
ment contribué a la fortune de l'ex-presi» 
sideni du Sénat, M. Troplong. A ce sujet 
le Gaulois fait celte juste el amusante ré
flexion : « Je no savais pas que le violon 
pouvait conduire à la magistrature. J 'avais 
toujours cru, au contraire, que c'était la 
magistrature qui conduit au violon.» 

— Mme Carvalho, effrayée par l 'épidu-
mie qui régnait à Bruxelles, avait refésé 
d'y aller donner des représentations, a insi 
qu'elle devait le faire aux termes de son 
engagement avec M. Letellier, directeur 
d 'un théâtre de cette ville. 

M. Letellier ayant cité Mme Carvalho 
devant le tribunal civil de la Se ne, celui-
ci a rendu un jugement qui diéclare que 
Mme Carvalho doil se rendre à Bruxelles 
sous peine de 600 fr. par jour de retard 
pendant quinze jours. Au bout de ce délai 
le tribunal se réserve de faire droit et 
d'allouer à M. Letellier d'autres domma
ges-intérêts . 

Le jugement condamne en outre Mme 
Carvalho, pour le préjudice souffert par 
M. Letellier, à 1,000 fr. de dommages-
intérêts en sus de la pénalité ci-dessus. 

M ne Carvalho, enfin, est condamnée 
aux frais du procès. 

— Il existe beaucoup de circonstances 
où l'on pourrait sauver les asphyxiés, s'il 
était possible de provoquer eh z eux une-
respiration artificielle. Les petits enfan s 
qui meurent faute d'air, quand les muscles 
respiraloiresne fonctionnent plus,les noyés 
dont les muscles de la mâchoire sont con
tractés, se trouvent dans ce cas. M. le 
professeur Pacini Florence, a découvert 
un moyen liés commode pour provoquer 
la respiration artificielle : il est connu snus 
le nom de succussion et consiste à dilater 
fa cavité thoracique par le soulèvement et 
l'abaissement alternatif des bras. 

Mais il y a encore plus simple, M. Bain 
s'est convaincu expérimentalement que le 
soulèvement des épaules sulfit. Il le dé
montre ainsi : un lube élasiique étant pla
cé et fixé dans la trochée d'un cadavre el 
l'autre extrémité correspondant à un spi
romètre donnant la quantité de l'air ins
piré, il a vu que. la quantité d'air corres
pond mathématiquement ou degré d'éléva 
lion des épaules. Il recommande donc de 
se placer derrière le malade assis sur son 
seani : on soutient le tronc et la tète, puis 
posant les deux mains -sous les aisselles, 
un attire en lnu t les épaules avec un 
certain de^ré de force et on les laisse 
retomber. L'entrée de l'air dans la trachée 
se l'ait vile, et l'asphyxié revient à la vie. 

— Voici une anecdote racontée par 
M. Crérniecx à la Conlérence littéraire 
qu'il a faite il y a quelques jours à la 
Redoute. 

C'était en 1819, Crémieux était déjà 
avocat depuis deux ans à Nîmes ; Talma 
vient y donner des représentations ; il n'a
vait jamais vu plaider, et tout jus:ement 
M. Crémieux avait à plaider dans une 
grande affaire. Celait au mois de juin, 
c'était un vendredi, je m'en souviens bien! 
dit-il . 

Ce jour- ià , le jeune d e m i e u x parla, et 
parla avec passion. Il faisait bi^n chau! , 
c'était au mois de juin, on lésai t , et Tal-
ma, avec un empressement affectueux, 
fraternel, aidait le jeune Crémieux à chan
ger de vêlement. 

— Piaidez-vous donc toujours ainsi, 
avec toute votre iime ? demanda Talma. 

— Toujours. 
— Alors vous n'avez pas dix ans â 

vivre. 
Et M. Crémieux de sourire de nouveau. 
— Ma'S vous-même. Talma, demande 

le jeune avocat, ne ressentez-vous point 
ce que vous exprimez ? 

— Non. 
— E«t-ce possible ! 
— Vous en aurez la preuve demain. 
Le lendemain, Talma élait en scène 

avec Aristipe, cet honnête confident qui 
mourut pauvre, mais glorieux, et dont 
toute la gloire fut d avoir t écouté » 
Talma. 

A la scène dite des • fureurs d'OresIe,» 
à cet instant où les spectateurs enthou
siasmés applaudissaient, criant : « Bravo 
Talma ! t où Crémieux é:r.u et charmé 
retenait son souille, Talma, par deux fois, 
dit une calembredaine à Arislipe. 

— Assez, assez, dit Crémieux désen
chanté. 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

7 mars.—Bauduin Charles, 25 ai.s, pei-
gneur,et Dasprez ('amitié, 26 ans, journa
lière. Laverge Emile, 23 ans, menuisier, el 
Deswyndl Pauline, 25 ans. soigneuse. 
Arnaud Alphonse, 32 ans , cordonnier, et 
Florin Rosalie, 33 ans, servante. Vanden-
drissche Théodore, 2>4 an*, tisserand, el 
Bondt Célestine. 25 ans, tisseiande. Des-
mo;>s Pacôme, 24 ans, ferblantier,et Marie 
Watlripont, 23 ans, lisserande. Kemp 
Jean, 28 ans, mécanicien, el Fourez Si-
dutiie, 2-1 ans , modiste. Pêne Théophile, 
24 ans, tourneur en 1er,et Vancleven Lisa, 
21 ans, lisserande. Lecointre Henri, tisse 
rond, 20 ans, et Fauvarque Clemenliiie, 
2î ai:*, bobineuse. 

1" murs. — Deffaux Félicité, 32 ans , 
ménagère, rue de Tourcoing Chèc'e De-
backere, 83 ans.journalière. Petites Sœurs 
Everaen Charies, 39 ans. tisserand, hôpi
tal. Deiimal Léocadie, 31 ans, sans profes
sion, rue de Moineaux Duhamel Louis, 59 
ans, secrétaire, rua du ey'oir . 

2 mars. — Deiahaye François, G6 ans, 
fileur, rue du Moulin . 

3 mars. - - Despbchin Jean, .51 ans, 
t isseranl, rue St. -Honoré. Lecomte Eugénie 

69 ans, marchandeépicière. Grande-rue. 
N/vi sse Elisa, 47 ans , ménagère, rue des 
Longues-Haies. Lamureq Mclanie, 44 ans, 
coutur ière . Hôpital. Despierre Augustin, 
72 ans, marchand boulanger, au Trichon. 

4 ma r s .— Ghulain J . - B . 41 ans, journa
lier, Hôpital. Descampi J . -B 83 ans, jour
nalier, au Tilleul. Mahieu Palmyre, 26 ans 
couturière, rue de Ma Campagne. Vanmie-
nen Fronçois, 53 ans, cordonnier, Hôpital. 

5 mars . — Seeuws Sidonie, H ans, 
hospice. Quennoy Juliette, 29 nus, mé.in
gère, au Pile. 

6 mars. — Opsomer Auguste, 16 ans, 
au Fonlenoy. 

7 mars .— Babalier Jean, 41 ans, m é 
canicien, roule de Tourcoing. Meyer Adèle 
18 ans, dévideuse, rue de la Chapelle 
Carelie, 

8 mars . — Duquenne Isabelle, 74 ans, 
journalière. Petites Sœurs. 

Plus 16 garçons et 29 fl'ies au-dessous 
de 5 ans . 

K I B L I O G R A F H I E 
Pe^il Code du Voyageur en chemin de fer, 

par H . M . Desligniôres (1) 

Aujourd'hui tout le monde voyage, les 
uns pour le soin de leurs affaires com
merciales ou industrielles, les autres pour 
leur agrément, cl les slatisliques officielles 
démontrent que les voilures de chemin 
de 1er, en France seulement, sont cons
tamment et simultanément occupées par 
par 120,000 personnes. Or, sur ces 
12o,000 voyageurs, combien en est-il 
qui connaissent véritablement leurs droits 
et leurs nbligatiors envers les Compagnies 
de chemin de fer, les droits el les devoirs 
des Compagnies envers les voyageurs ? 
Nous croirions exagérer en disant qu'il y 
en a 1 sur 100. Rien de surprenant à cela 
pour apprendre il faut un maître, et j u s 
qu'ici aucun livre n'avait clé fait qui pût 
enseigner à tous d'une manière succiiite 
cetta indispensable connaissance. Il y 
avait donc là une lacune qu'il devenait 
chaque jourplus urgent de combler. Lors 
qu'un voyageur, en effet; prend un billet 
au guichet d'une gare, Il passe un contrat 
tacite avec la Compagnie qui va le trans
porter, et il est de la plus haute impor
tance pour l'un et pour l'outre de bien 
remplir les clauses de ce contrat. Cet.o 
lacune n'existe plus aujourd'hui. M. Des 
ligncres, le vulgarisateur habile auquel 
In doil déjà les Veillées d'un vieux repar
ti eur de Campagne ou Petit Code rural 
des contributions directes , vient de pu
blier à la Librairie de l'agriculture le Pe
tit Coie du Voyageur en chemin de fer, 
qui mérite les même? éloges que son aîné 
et dont la première édition a été écoulée 
en quelques jours. 

M. Desligniêres prend son voyageur à 
l'arrivée à la gare, le suit à l 'enregistre
ment ne ses hugages, dans la salle d'at
tente, dans le wagon, l'accompagne dans 
toules les péripéiies de son parcours, et 
ne l 'abandonne qu'à -ca sortie de la gare 
d'arrivée. C'est un compagnon fidèle, un 
ami dévoué dont les bons conseils el les 
sages avis nous éviteront bien des tracas 
el même.bien des pertes. 

Ecrit dans un style simple, ruais élé
gant, d'une lecture facile, délivré de longs 
textes de lois qui renient si fatiguants la 
la plupart des ouvrages analogues, disant 
tout en peu <'.e mots, d'un prix qui le rend 
accessible à toutes les bourses, le Code 
du Voyageur en chemin de fer se place au 
rang rier, livres quotidiennement utiles, 
C'est vade mectitn indispensable à tous les 
voyageurs, quelque court trajet qu'ils 
soient habitués à faire. C'est a tous ces 
litres que nous nous faisons un devoir de 
le signaler et de le recommander à nos 
lecteurs. 

THEATRE DE ROUBAIX 
R I E NEUVE-DU-F01ITEN0Y 

DIMANCHE 14 MARS 1869 
GRAXDK 

SOIRÉE HUMORISTIQUE 
donnée par le professeur 

N. FAUNE 
«le M o n t p e l l i e r 

Phys ic i en-pres t id ig i ta teur 
des Cours du Nord et de l'Orient 

avec le concours de 5111e 

ISABELLE DE BLILLON 
Cette brillante représentation sera d i 

visée PU trois parties. >avoir ; 
deux partie* de 

H a n t e m a g i e h u m o r i s t i q u e , 
p h y s i q u e , M a g n r t i s m e . I l l u s i o n » , 

S p i r i t i s m e ( divulgué ) 
p r e s t i d i g i t a t i o n 

et une 3° partie qui se composera d 'une 

ïombola gratuite 
PBIX DES PLACES : 

Fauteuils et Loges de l r e galerie, i! fr. 
M" cen ' . Fauteuils d'orchestre, 2 fr. Stalles 
de Ire galerie, 2 fr. Ire gilerie et Sialles 
de parquet, 1 fr. 50; Parquet 1 fr.; 2me 
galerie, "5 cent.; A m phi théâtre, 50 cent . 

On pourra se procurer des bil'ets à 
l'avance le jour de la repri-fentation. de 
lO heures du matin à 2 heures de relevée 
au théâtre et le soir à la caisse 
Bureaux à ? h — Rideau à 8 h. précités. 

( l ) U n volume in 12 dr UO pages, 2m« 
édition, à la Librairio de l 'agriculture, 
Amlre Sagnier, é liteur, rue de Fleurus, 8, 
à Paris. — Prix : 1 franc. 

D'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Lille le 26 février 1869, 
enregistré, il résulte que M. NARCISSE 
BONTE, négociant à Roubaix, a élé reçu 
opposant au jugement déclaratif de faillite 
rendu contre lui le cinq février même 
année. 

Que ledit jugement a ordonné qu'il se 
rait procédé à la levée des scellés apposés 
en exécution du jugement du cinq février. 

El qu'il a en outre déclaré que ledit 
Bonté était réintégré dans l'administration 
de ses biens. 8658 

Etude de Me TACQUET, notaire à 
Roubaix, rue Pauvrée, 32, 

Roubaix, rue d'Inkerœann, 94 
A V E N D R E 

pour cause de changement de résidence 

Propriété industrielle 
actuellement à usage de scierie mécanique 
et magasin de bois, mais pouvant élre 
aménagée pour tissage mécanique, lein 
turerie, apprêts et autres grandes indus 
tries. 

Comprenant : grande maison d'babita-
lion avec jardin, usine, vastes ateliers, 
machine à vapeur. Le tout érigé sur 4,700 
mètres carrés. 

Voir l'affiche pour les détails. 
Le Mardi 30 mars 1869, à «3 heures de 

relevée, Me TACQUET adjugera publique
ment ledit bien en son étude. 8664. 

Etude de M» TACQUET, rue Pauvrée, 32, 
Roubaix. 

On demande des capitaux à placer 
moyennant sûretés hvpolhécaires. 

8529 

X. vendre de gré à gré 
Une grande quantité de propriétés bâties 

et non bâties sises à Roubaix. 
S'adresser à M« TACQUET, notaire à 

Boubaix. 8458 
e t u d e de M' DUTHOIT. notaire à Boubaix, 

rue du Pavs. 

CAPITAUX A PLACER 
s u r h y p o t h è q u e , 

Notamment deux sommes de 30,000 fr. 
chacune, à placer pour dix a n s . 8199 
Etude de M0 COTTIGNV, notaire à Bou-

baix, rue Neuve, .44. 

L'an 1869, le L di 15 mars , à Irois 
heures de relevée. M8 COTTIGNY, notaire 
à Boubaix, procédera publiquement en 
son élude, à la ve .te, en une seule ad 
judication qui sera définitive, du Bien 
dont suit la désignation : 

Vil le de I t o u b a l x , 
rue de l'Epeule. 

18 MAISONS 
d ' o u v r i e r s . 

nouvellement construites , dites courée 
Henri Nérinck, 

et 42 ares 44 centiares SO dix milliares 

D E T E R R A I N 
Le tout occupé par divers, au revenu 

annuel de 2808 fr et teuant à Fidèle Plou-
vier, à la veuve Comille-Chombart.au tis
sage pe M. François Boussel et à la rue 
de l'Epeule sur une largeur de 16 mètres . 

Jouissance immédiate. 
S'adress r pour renseignements audit 

notaire COTTIGNY. 8609 
Elude de Me VALENDUCQ, notaire à 

Lannoy. 

Ville de Roubaix. 
rue Neuve, 10, (près la place de la mairie) 

Maison de C o m m e r c e 
Détail de Tissos en tons geires 

conn 

exploitée par M. l r r m a n \ - I t u h e m 

connue sous l'enseigne du 

A K O l T E l i 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 

pour 5 ou 10 années, 
NOTA La reprise des marchandises 

sera facultative. 
L'an 1869, le Jeudi 18 Mars à \3 heures 

de relevée. Me Valenducq, notaire à Lan
noy, procédera en son étude, à la location 
publique de la dite muison ; laquelle pour
ra être visitée par les amateurs les lundi, 
mercredi et samedi de 2à 4 heures du soir 

(Pour plus de détails, voir l'affiche) 
«024 

Étude de Me VALENDUCQ, notaire à 
Lannoy. 

16,000 nètres de 

T E R R A I N S 
propre à faire des Briques, sis à Bou

baix, au Pile, à vendre à main ferme, 
moyennant le prix de 2" francs 80 cent, 
le mètre carré. Jouissance prochaine. 

A VENDRE de gré à gré 

i C Belles Maisons 
à étage 

nouvellement et s 'Iidement construites, 
sises à Boubaix, au Fonlenoy. près la 

ouïe 4e Roubaix a Tourcoing, IOM 
, 3 0 0 trafics par an,mais susceptibles d"i 
y er p/os important. 

S'ndres er ponr tous renseigu 
audit Me Valenducq. 

Roubaix, rué de Liile. 138. 

VENTE 
pour canse de départ de tont un beau 

M O B I L I E R 
de salon, salle à manger el chambres i 
coucher, superbe piano droii. Garnitures 
de cheminées et pendules en bronze «t e s 
marbre, bonnes literies, foyers, vaisselle, 
batterie de cuisine, etc. 

Le lundi 15 Mars 1869, « heures de 
l 'après-midi. 

Mc RODSSEL, Commissrire-Prisear à 
Boubaix, rue du Grand-Chemin, 7, procé
dera à celle vente. 8651 

A V e n d r e 
à des conditions très-avantageuses, en 
ou deux lots, un Matériel complet de 
Peignage de Laines fines, en très boa 
glal, composé de : 

5 Calandres pour dégrainage. 
1 Sécheuse Pasquier avec chauffage en. 

cuivre. 
12 Cardes grand modèle avec machiae 

i bobiner derrière, garnies de leurs r u 
bans . 

4 Etirages à double effet. 
2 Lisseuses Koeklin. 
i Métiers à Bobiner. 

16 PeigneusesSchlumberger. 
4 Heunisseurs Schluu. berger. 
2 Machines à double étirage. 
1 Machine à vapeur de 16 chevaux. 

Transmission complète, poulies, chaises, 
et petit mobilier de service. 

S'adresser pour les conditions à M. 
FRÈD. DABIN, rue Albouy, N° 25 , à Paris. 

8660 
A i o n R 

Une grande Maison, 
Bue du Fresnoy, inoccupée, 

A usage de voilurier,svec vastes magasins. 

sa 

l 
. 

•s 

• 

b 

S'adresser rue St- Georges, 20. 8890 

©épôt de Bascu les 

BOUCHART-COPART 
RUE DU T I L L E U L , 

Tourcoing. 
51 

• ? • 

Au moment de la vérification des 
P o i d s e t M e s u r e » , le sieur » • • -
r h a r t - C o p a r t rappelle au public qu'il 
se charge des 

REPARATIONS & CHANGEMENTS 
à apporter aux Bascules 

AT. B. — Sur demande, on se rend i 
domicile, soil pour la venle, soit pour les 
réparations. 8630 

Voiture et Cheval 
h T e n d r e . 

Une jolie petite carriole el cheval à 
vendre. — Réponse au bureau du Journal 
de Roubaix, sous le n° 200. 

8531 

Faci l i té au Commerce 
COMMISSIONS & CONSIGNATIONS 

J f l a i w o n S . I ) I : H 1 Ï e t C i * 
Rue Lafayette, 148, PARIS. 

La Maison S. Debuy et Cie prend des 
marchandises en dépôt el fait des avances 
de 50 à 60 0|0 sur toutes les marchandises 
qui lui sont confiées n'importe quel genre ; 
ces marchandises restent è la disposition 
du dépositaire et peuvent être enlevées en 
totalité ou par parties, moyennant rem
boursement des sommes avancées. 

La Maison S. Debuy et Cie ayant plu
sieurs courtiers sur la place de Paris se 
c'iarge du placement des dites marchan
dises moyennant une commission i fixer. 

8607 

A Céder 
pour cause de changement de commerce, 
un magasin de librairie, bonnelterie, mer
cerie, situé à Lille, rue de Wazenime , 89 , 
près la cité Napoléon. — Peu de reprise. 

8640 

présentant 
Une maison de Manchester demande un 

agent pour le placement de la bourre de 
soie filée pour tissus. 

S'adresser par lettre affranchie à Vvs 
Gonard, à St.-Pierre-lez-Calais. 8650 

Compteurs d'Ean Keinedi 
pour eaux de la Lys 

et pour mesurer l'eau vaporisée dana les 
générateurs . 

Agents pour la France, 3 1 , E.et P . Sée 
rue du Chemin de fer. 864 f̂  • 

D o m e s t i q u e 
On demande un bon domeMique. 
S'adresser, rue Pélarl, 23. 8563 

On demande 
une femme qui pourrait s'occuper de la 
vente d'un article lucratif. 

Prendre l'adresse au bureau du journal. 
8661 

Demoiselle de Magasin 
On demande une demoiselle de maga

sin su courant de la mercerie. 
S'adresser, Grande-Rue, 3 1 . 

Repi 


